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Note du Secrétaire général

Additif

Conformément au paragraphe 5 e) iii) de la résolution 48/218 B de l’Assemblée
générale en date du 29 juillet 1994, le Secrétaire général a l’honneur de transmettre aux
membres de l’Assemblée générale les observations du Corps commun d’inspection concernant
le rapport du Bureau des services de contrôle interne sur un conflit d’intérêts présumé au
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) (A/52/339).
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Annexe
Observations du Corps commun d’inspection concernant
le rapport du Bureau des services de contrôle interne
sur un conflit d’intérêt présumé au Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat)

1. Conformément au paragraphe 5 e) iii) de la résolution 48/218 B de l’Assemblée
générale en date du 29 juillet 1994, le Corps commun d’inspection présente ses observations
concernant le rapport du Bureau des services de contrôle interne sur un conflit d’intérêts
présumé au Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) (A/52/339).

2. Comme le prévoit dans la résolution, le rapport a été transmis à l’Assemblée générale
par le Secrétaire général, qui a pris note de ses conclusions et souscrit à ses recommandations.

3. Le Corps commun d’inspection, ayant examiné le rapport, souscrit lui aussi à ses
conclusions.


